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Ouvert à tous les citoyens habitant ou travaillant sur le 
quartier, le conseil de quartier a vocation à s’exprimer sur 
tous les aspects de la vie des quartiers et de la commune.

Il est amené à donner son avis, faire des propositions, 
élaborer des projets.

• favoriser les échanges entre 
habitants

• aller chercher les citoyens isolés 
les plus éloignés de la 
participation

• être l’un des relais entre les 
habitants d’un quartier et les élus 

• être porteuse de la parole du 
conseil de quartier

Constituée de volontaires, l’équipe d’animation de chaque 
conseil de quartier a pour mission de :
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4100 habitants

2600 habitants

5600 habitants 6000 habitants
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Soyez candidat !



Renseignements auprès du service développement durable et 
démocratie participative

Tél. : 02 40 38 51 34 - Courriel : democratielocale@mairie-coueron.fr


